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À faire en arrivant dans votre nouveau 
logement… 

 

J – 1 semaine 
 Faire établir de nouveaux contrats de distribution d’eau, d’électricité et de gaz  
 Demander une ouverture de ligne téléphonique 

 

J + 3 jours 
 Si dégâts constatés : émettre réserves par LRAR auprès du déménageur  

 

J + 1 semaine 
 Prévenir la banque du changement d’adresse 
 Signaler changement d’adresse aux différents organismes : ANPE, Assedic, Caisse d’allocations 

familiales, caisses de retraite, mutuelle, Sécurité sociale… 
 

J + 1 mois 
 Remettre à jour votre carte grise  

 

J + quelques mois  
 S’inscrire sur les listes électorales à la mairie  
 Demander, auprès de la mairie, de la préfecture ou à Paris, de l’antenne de police située dans votre 

mairie d’arrondissement, le remplacement du passeport 
 Signaler déménagement au bureau ou centre du service national *. 
 Prévenir le centre des impôts du changement de domicile  

* pour les moins de 25 ans 


